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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément ·à la Charte des Nations Unies 
(suite) [A/6228, A/6230, A/6373 et Add.l] 

_g) Rapport du Comité spécial (1966) des principes 
du droit international touchant les relations ami
cales et la coopération entre les Etats; 

E_) Rapport du Secrétaire général sur les méthodes 
d'établissement des faits 

1. M. STANKEVITCH (République socialiste s.ovié
tique de Biélorussie) dit que l'aspiration universelle 
des peuples à la· paix et à la sécurité trace à tous 
les Etats, quels qu'ils soient, leur devoir de bon 
voisinage et leur impose le respect rigoureux des 
principes du droit international. Les principes énon
cés à l'Article 2 de la Charte, qui visent à renforcer 
les relations amicales et la coopération entre les 
Etats, sont érigés au paragraphe 6 de cet article 
en normes universelles et impératives, et s'ap
pliquent donc à tous les Etats, Membres ou non 
membres de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Lorsque l'on cherche à formiller ces principes, 
il ne faut pas oublier qu'à maintes reprises, dans 
1 'histoire, les desseins de 1 'humanité ont été déjoués 
et les règles juridiques sont demeurées lettre morte. 
Ce danger était certainement présent à 1 'esprit des 
signataires de la Charte des Nations Unies, puisqu'en 
fondant une organisation au service de la paix, à 
l'issue de 1 'atroce guerre hitlérienne, ils ont voulu 
en même temps consacrer solennellement l'obli
gation de tous les Etats sans exception d'observer 
les principes qui, seuls, pouvaient libérer l'homme 
du fléau de la· guerre et garantir sa dignité. Après 
eux, les nombreux Etats qui ont adhéré à la Charte 
ont accepté à leur tour le principe primordial du 
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respect de bonne foi des obligations découlant de 
cet instrument. 

3. Etant donné l'importance centrale de ce principe 
et compte tenu des erreurs du passé, la délégation 
biélorussienne estime qu'il faut appeler l'attention 
sur les entreprises dangereuses dans lesquelles cer
tains Etats impérialistes se sont lancés depuis la 
signature de la Charte, au risque de précipiter le 
monde dans la plus terrible des catastrophes, la 
guerre thermonucléaire. On a vu ces Etats, sous 
couvert de fallacieuses déclarations pacifiques, se 
livrer à l'agression, à la piraterie, à la corruption 
et au chantage. Ceux qui empoisonnent au gaz et 
brûlent au napalm des populations qui luttent pour 
leur indépendance enfreignent non seulement la justice 
en entravant le triomphe de cette cause, mais aussi 
1 iobligation de non-intervention. Ce sont là des actes 
qui ne doivent pas échapper aux juristes chargés 
d 'exari:üner les principes du droit international ré
gissant les relations amicales et la coopération entre 
les Etats. Loin d'être étrangers à un débat juridique, 
comme d'aucuns l'ont prétendu, ces actes doivent 
être pris en considération si l'on entend vraiment 
faire œuvre de codification et de développement pro
gressif du droit international, car, en décelant tous 
les cas d 'ir.f:caction aux principes dont il s'agit, on 
peut plus facilement élaborer des règles complètes 
et précises ne laissant aucune possibilité d 'échap
patoire aux fauteurs de guerre. 

4. Dans une longue série d'interventions dans les 
affaires intérieures d'autres pays, en Corée, à Cuba, 
dans la République Dominicaine et, à l'heure actuelle, 
au Viet-Nam où leur action frise le génocide, les 
impérialistes ont appliqué une doctrine dont l'exis
tence explique la faiblesse des résultats obtenus 
jusqu 'à présent dans l'examen des principes touchant 
les relations amicales et la coopération entre les 
Etats. M. Stankevitch cite à ce sujet la résolution 
par laquelle la Chambre des représentants des Etats
Unis a déclaré, le 20 septembre 1965, que les Etats
Unis avai~nt le "droit" d'intervenir, en recourant 
à la force, dans les affaires intérieures des pays 
d'Amérique latine. Il indique également que ce pays 
a une "doctrine asiatique" reposant sur le droit 
d'intervention qu'il s'arroge en tant que puissance 
du Pacifique. Si 1 'on en croit la revue US New and 
World Report, les Etats-Unis, selon la doctrine en 
question, "ne resteront pas inactifs si les com
munistes tentent de s'emparer du pouvoir dans un 
pays d.'Asie" et, pour eux, sont, bien entendu, com
munistes ceux qui luttent pour leur indépendance, 
tentent de se libérer de la domination économique 
et politique et combattent tous les fléaux de 1 'injus
tice et de l'impérialisme. 
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5. Cette politique s'applique avec deux instruments: 
l'un est l'aide militaire, censée constituer un bou
clier de protection, mais, en réalité, simple expres
sion de la politique de force; l'autre est l'aide écono
mique, qui représente en fait un moyen de pression 
et vise à l'asservissement économique. Ces moyens 
permettent notamment d'entretenir un gouvernement 
tel que celui du général Ky, lequel, sans l'argent 
et les baïonnettes des Américains, ne resterait pas 

· au pouvoir un seul instant. Ils sont diversement em
ployés, au mépris des accords de Genève, pour 
porter atteinte à l'intégrité des territoires voisins du 
Viet-Nam. 

6. Cette doctrine et la situation qui découle de son 
application sont assurément des obstacles à la coexis
tence pacifique et au développement des principes 
du droit international qui sont incompatibles avec 
une telle politique. Malgré l'opposition de certains 
Etats à l'adoption de normes internationales, notam
ment pour condamner les pressions économiques, 
1 'emploi de la force, la répression de la lutte pour 
l'indépendance, etc,, il a été possible, en cinq ans 
de travaux sur les principes considérés, d'arriver 
à un résultat concret au sujet de l'égalité souveraine 
des Etats (voir A/6230, chap. V) et du règlement 
pacifique des différends (ibid., chap. III). Les énon
cés de ces deux principes contiennent peut-être des 
lacunes, mais ils rencontrent l'agrément de tous les 
Etats. En outre, le Comité spécial de 1966 a réussi 
à réaliser de nombreux points d'accord sur les 
autres principes et, pour sa part, M. Stankevitch est 
convaincu que les difficultés existantes peuvent être 
surmontées et qu'il est possible de saisir l 'Assem
blée générale d'un texte susceptible d'être adopté. 
La délégation biélorussienne appuie donc sans réserve 
la constitution d'un nouveau Comité spécial, conçu 
selon les grandes lignes indiquées dans la résolution 
2103 (XX) de l'Assemblée générale et chargé de 
poursuivre les travaux sur l'ensemble de sept prin
cipes. 

7. Le projet proposé au Comité spécial de 1966 
par la délégation tchécoslovaque, qui figure au docu
ment A/AC.125/L.16 (voir A/6230), constitue, avec 
les amendements · des pays non alignés, une solide 
base de travail pour la rédaction d'une déclaration, 
Il faudra, bien entendu, tenir compte au cours des 
travaux des propositions déjà formulées ainsi que 

. de toutes propositions nouvelles. A cet égard, la 
délégation biélorussienne se félicite de l'amendement 
(ibid,, par, 359) par lequel les représentants du Came
roun et du Nigéria ont proposé de compléter l'énoncé 
du principe de l'égalité souveraine par l'affirmation 
du droit des Etats de disposer de leur richesse na
tionale et de leurs ressources naturelles. Ce droit 
est un corollaire de la souveraineté. Si les pays 
occidentaux ne veulent pas encore comprendre que 
les temps ont changé et qu'ils ne peuvent pas conti
nuer à exploiter de façon illimitée leurs privilèges 
économiques et à faire d'énormes profits tandis que 
les pays en voie de développement sont appauvris 
d'autant, ils seront bien obligés de se rendre à 
l'évidence, car les nouveaux Etats sont prêts à 
défendre leur richesse nationale. Il vaut mieux qu'ils 
contribuent dès maintenant à une évolution néces
saire en apportant leur adhésion à la codification de 
ce principe. 

8. Le principe de l'égalité souveraine comprend 
également, de l'avis de la délégation biélorussienne, 
le droit de chaque Etat d'exclure de son territoire 
les bases militaires étrangères qui pourraient s'y 
trouver, C'est pourquoi elle approuve 1 'amendement 
de la République arabe unie (ibid,, par. 362) tendant 
à ajouter cet élément à l'énoncé du principe. La 
présence d'une base militaire étrangère sur un ter
ritoire national est non seulement une atteinte au 
principe du non-emploi de la force, mais aussi une 
contravention à 1 'obligation qu'énonce la Charte d'agir 
de façon à renforcer la paix et la sécurité. 
M. Stankevitch souligne à ce sujet que le maintien 
contre la volonté du Gouvernement cubain de la base 
militaire des Etats-Unis à Guantanamo estuneprovo
cation permanente et une source de conflit dans les 
Caraibes. Il estime qu'outre 1 'addition proposée la 
déclaration devrait contenir une disposition inter
disant le passage des frontières nationales aux avions 
porteurs de bombes nucléaires et d'autres types 
d'armes de destruction massive. Des juristes ne· 
peuvent pas se désintéresser de 1 'éventualité d'ac
cidents aussi catastrophiques que celui survenu au 
bombardier américain qui a perdu ses bombes à 
Palamares, en Espagne, créant dans la région de 
dangereuses radiations nucléaires. Une telle dispo
sition irait d'ailleurs de pair avec celles du Traité 
de Moscou du 5 août 1963 sur l'interdictiondes essais 
d'armes nucléaires. 

9. Tout en se déclarant satisfaite du libellé donné 
au principe du règlement pacifique des différends, 
la délégation biélorussienne eût préféré y voir figu
rer la formule suivante: "Les différends internatio
naux doivent être réglés sur la base de l'égalité 
souveraine des Etats dans un esprit de compréhension 
et sans recours à aucune for.ne de pression." Il n'est 
que trop fréquent, en effet, que le règlement prétendu
ment pacifique d'un différend soit en réalité imposé 
par 1 'une des parties à 1 'autre sous l'effet de la 
menace. 

10, Le principe de l'interdiction de la menace ou. 
de l'emploi de la force est l'un des principes fonda
mentaux de la Charte des Nations Unies et notam
ment de 1 'Article premier et de 1 'Article 2 de cet 
instrument. Pour lutter contre 1 'agression, la Charte 
envisage, d'une part, des mesures coercitives, et, 
d'autre part, des mesures préventives. C'est dans le 
cadre de ces dernières qu'il faut poser en principe 
la renonciation à la force et faire de 1 'emploi de 
celle-ci un crime international. Mais, sous peine 
d'échouer dans la recherche de la paix, il importe 
tout autant de mettre hors la loi la propagande bel
liciste, la répression des mouvements de libération 
et toutes les formes de pression qui se substituent 
à la force armée dans des desseins analogues. Pour 
constituer un travail de codification, au sens plein 
du terme, la formulation de ce principe ne devra 
pas être un simple énoncé des diverses propositions 
contenues dans la Charte, mais devra tenir compte 
des textes importants parus depuis son adoption. 

11. Le devoir de ne pas intervenir dans les affaires 
intérieures des Etats, autre principe . essentiel de 
la Charte des Nations Unies, a été réaffirmé lors 
de maintes conférences et dans le texte de nombreux 
accords, La déclaration qui figure dans la réso-
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lution 2131 (XX) de l'Assemblée générale en fournit 
une définition très claire. Le Comité spécial, organe 
subsidiaire _de l'Assemblée, n'a pas à revoir ce 
texte, qui, après une longue discussion, a été adopté 
par 109 voix. Il est, au contraire, tenu de l'inclure 
dans sa formulation sans en modifier la substance. 
Procéder aux remaniements qu'ontproposés certaines 
délégations (ibid., chap. IV), sous prétexte que cette · 
déclaration est de nature plus politique que juridique, 
serait faire un pas en arrière et oublier combien 
dans ce domaine le droit et la politique sont insé
parables, celui-là étant souvent 1 'instrument de 
celle-ci. 

12. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) souligne au départ 
l'importance des sept principes énumérés dans la 
résolution 1815 (XVII) de l'Assemblée générale. Ils 
forment le cœur même du système élaboré par 
la Charte pour assurer le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales dans un cadre d'ordre 
et de stabilité. La Sixième Commission a pour tâche 
d'approfondir ces principes, d'en préciser et d'en 
formuler le contenu juridique essentiel en vue d 'adop
ter une déclaration où ces principes soient énoncés. 
Les conflits et les dissensions qui, depuis 20 ans, 
mettent en danger l'ordre international tiennent pré
cisément à des divergences de vues quant à l'inter
prétation et à 1 'application de certains de ces prin
cipes. C'est là ce qui fait 1 'urgence de cette tâche 
et aussi sa difficulté. Les délégations ont certes 
fait des efforts considérables pour réaliser un accord 
général sur la formulation des éléments juridiques 
des sept principes et pour mettre au point, à cette 
fin, des méthodes nouvelles de codification et de 
développement progressif. Mais les représentants 
ne sont ni de purs théoriciens, ni de simples techni
ciens de la procédure juridique. Ils ont à garder pré
sents à 1 'esprit les problèmes concrets qui se posent 
à leurs gouvernements respectifs. Le contenu des 
principes est tel, en effet, que toute proposition de 
fond risque de recouvrir non seulement d'abstraites 
divergences idéologiques, mais aussi des points de 
vue profondément opposés au sujet de différends 
internationaux passés, actuels ou futurs. A propos 
de chaque libellé, si général soit-il, il est donc né
cessaire d'en examiner les incidences spécifiques. 

13. La délégation du Royaume-Uni est de celles qui, 
au cours des travaux du Comité spécial, n'ont cessé 
de souligner la distinction à faire entre les propo
sitions traduisant la lex lata et les propositions de 
lege ferenda. Certes, le Comité n'est pas tenu de 
se limiter à l'examen de celles-là à l'exclusion de 
celles-ci, et le Royaume-Uni, pour sa part, est prêt 
à étudier toute proposition visant à définir ce que 
devrait être 1 'interprétation juridique de la Charte. 
Malheureusement, si les Comités spéciaux de 1964 
et de 1966 ont pu réaliser certains progrès lorsqu'il 
s'agissait de formuler la lex lata, ils se sont inva
riablement heurtés à de sérieuses difficultés lorsqu 'ils 
ont discuté de propositions de lege ferenda. Cela 
tient à ce que certaines délégations ont, de façon 
répétée et sous couleur de développement progressif 
des principes de la Charte, présenté des propositions 
de contenu plus politique que juridique et qui visaient 
à adapter les principes de la Charte aux dimensi Xls 
d'un système idéologique particulier. Tenter ainsi 
d'ériger en règles juridiques des principes politiques 

mal définis afin de procurer à certains pays des 
avantages à court terme constitue une déformation 
du concept du développement progressif. 

14. La délégation du Royaume-Uni se fait du dévelop
pement progressif une idée très différente. Si elle 
est prête à voir dans le droit international une disci
pline dynamique et non statique, elle cherche néan
moins à établir un équilibre entre les antinomies 
de la stabilité et du changement. Elle a certes 
conscience de 1 'évolution politique profonde qu'a subie 
le monde_ au cours des 20 dernières années et elle 
se félicite de la contribution apportée au dévelop
pement du droit international dans le cadre de la 
Charte par les nouveaux Etats qui ont été créés 
à la suite de la décolonisation, mais elle tient à 
rappeler à èes Etats que ce sont précisément les 
principes de la Charte actuellement à 1 'examen qui 
garantissent leur indépendance et leur intégrité ter
ritoriale. Si elle garde présentes à l'esprit les~ réali
tés politiques du moment, elle sait aussi que les 
formules qu'il s'agit d'élaborer doivent pouvoir subir 
l'épreuve du temps. La Commission est chargée 
d'établir des règles fondamentales régissant le com
portement de la collectivité des Etats; adopter un 
principe qualifié de juridiqlle parce qu'il sert les 
intérêts immédiats de tel ou tel Etat serait se prépa
rer des lendemains désastreux. Il serait d'ailleurs 
tout aussi dangereux de se bercer de l'illusion que 
des juristes peuvent, par la simple formulation d'une 
déclaration sur les principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre 
les Etats, résoudre tous les problèmes interna
tionaux de i'heure. Plus les objectifs déclarés de la 
Sixième Commission dans ce domaine seront mo
destes, plus son œuvre sera durable. Si elle réussit· 
à dégager d'un commun accord les éléments juridiques 
des principes fondamentaux de la Charte qu'elle 
étudie, compte tenu de la pratique des Etats et de 
1 'Organisation des Nations Unies au cours des 20 der
nières années' elle aura contribué de façon importante 
au développement du droit international. 

15. M. Sinclair passe ensuite en revue les résultats 
obtenus à propos de chacun des sept principes par 
le Comité spécial de 1966, à l'œuvre duquel il tient 
à rendre homr1agE', et dont les membres ont su faire 
preuve, tant au cours des séances du Comité plénier 
et du Comité de rédaction que dans les discussions 
officieuses de groupes de travail, d'un esprit de 
conciliation dont le rapport du Comité (A/6230) ne 
donne qu'une idée imparfaite. 

16. C'est au principe de l'égalité souveraine des 
Etats qu'a été consacré le plus grand nombre de 
séances. Le Comité spécial de 1966 a pris pour base 
de travail le texte qui avait fait 1 'objet d'un consensus 
au sein du Comité spécial de 1964 à Mexico!/, en 
tenant compte des observations faites à son sujet 
au cours de la vingtième session de 1 'Assemblée 
générale. Le texte a été quelque peu remanié, et 
aurait sans doute été davantage étoffé si l'unanimité, 
qui semblait très proche au sein des groupes de tra
vail et du Comité de rédaction, avait pu se réaliser 
sur certaines propositions qui, selon la délégation du 
Royaume-Uni, auraient dû trouver leur place dans 

Y Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sion, Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour, document A/5746. 
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cette formulation. Il s'agit notamment éie' la question 
de la souveraineté sur la richesse nationale et les 
ressources naturelles. 

17. L'une des difficultés principales que soulève ce 
principe tient précisément à ce qu'il est étroitement 
lié à la personnalité essentielle de l'Etat, notion 
fondamentale en droit international et dans les rela
tions entre Etats. La question se pose de savoir à 
quelles activités des Etats et à quelles catégories 
de relations entre Etats doit expressément s'ap
pliquer le principe de l'égalité souveraine. Certaines 
délégations ont proposé de mentionner à cet égard 
telles activités qui leur paraissaient particulière
ment importantes, par exemple les expériences dan
gereuses pour d'autres Etats. D'autres délégations, 
sans nier l'importance de ces questions, n'ont pas 
jugé qu'elles méritaient d'être mentionnées spécifi
quement dans l'énoncé du principe de la souveraineté 
des Etats. Il s'agit là d'une divergence de vues tou
chant la présentation plutôt que le fond, et l'on peut 
espérer qu'un nouvel examen de ce principe permettra 
d'aboutir à un accord. 

).8. En ce qui concerne le principe relatif à l'inter
diction de la menace ou de l'emploi de la force (ibid., 
chap. II), M. Sinclair rappelle qu'après un débat 
très animé l'accord semblait s'être réalisé dans une 
large mesure, au sein du Comité spécial, sur l'idée 
fondamentale de l'interdiction de l'emploi de la force, 
qui découle directement du paragraphe 4 de l'Ar
ticle 2 de la Charte, ainsi que sur certains de ces 
corollaires, tels que la condamnation des guerres 
d'agression en tant que crimes contre la paix et 
l'interdiction des représailles armées. Mais des 
divergences de vues se sont manifestées à propos de 
la définition du mot "force". Il !:!. été généralement re
connu que le recours à la force visait, outre l'emploi 
de forces armées régulières, les activités de forces 
irrégulières ou composées de volontaires. On trouve 
cette interprétation dans le texte présenté par les 
11 puissances (ibid., par. 26), à l'alinéa d de la pro
position du Chili (ibid., par. 28), à 1 'alinéa d du para
graphe 2 de la proposition de 1 'Italie et des Pays
Bas (ibid., par, 29), ainsi que dans le texte sur lequel 
le Comité spécial de 1964 a été si près de s'entendre 
à Mexico .Y. Pour M. Sinclair, il est évident que 
l'existence dans un Etat de camps où s'entraînent des 
terroristes et des saboteurs, qui s'infiltrent à tra
vers la frontière d'autres Eta,ts, constitue une forme· 
d'emploi de la force tout aussi dangereuse qu'une 
attaque armée déclarée; aussi toute définition du mot 
"force" doit-elle comprendre ce genre d'activité, 
qui n'est malheureusemÊmt que trop fréquent à 1 'époque 
actuelle. 

19. On s'est également demandé dans quelle mesure 
il convenait d'élargir la notion de force pour englober, 
par exemple, les pressions politiques et économiques. 
Le représentant du Royaume-Uni est d'avis que, 
pour trancher cette question, il faut se référer à 
la Charte, car, il s'agit en l'occurrence nonpas d'une 
étude du droit international en général, mais d'un 
examen, pour reprendre les termes du paragraphe 1 
du dispositif de la résolution 1815 (XVII) de l'Assem
blée générale, des "principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération 

11 Ibid., document A,'5746, chap. III. 

entre les Etats, et des devoirs qui en découlent 
1 "' "' ' esquels ont ete consacrés par la Charte des Nations 
Unies, instrument fondamental énonçant ces prin
cipes". Or, d'après le texte même de la Charte, il est 
clair que le terme "force", tel qu'il est employé 
au paragraphe 4 de l'Article 2 et à l'Article 44, 
désigne uniquement la force armée, si bien que toute 
autre interprétation serait en contradiction avec les 
mots dont se sont servis les auteurs de la Charte. 
Même abstraction faite des intentions de la Charte 
on se heurte, en voulant élargir la notion de force' 
à des difficultés de définition, comme l'a reconn~ 
le représentant de la Hongrie (925ème séance). Dans 
un monde où les relations entre les Etats deviennent 
de plus en plus étroites, l'influence qu'ils exercent 
les uns sur les autres ne peut manquer de croître. 
Ceux qui envisagent de dire qu'à partir d'un certain 
point cette influence devient une pression illicite 
et, partant, un recours à la force - qui est peut-être 
le crime le plus grave que connaisse la Charte des 
Nations Unies - ont envers la communauté le devoir 
de définir nettement la conduite qu'ils entendent 
condamner. M. Sinclair souligne qu'il n'a évidem
ment évoqué que quelques aspects d'un sujet très 
vaste, dont la délégation du Royaume-Uni poursuivra 
l'étude avec intérêt en espérant qu'il sera possible 
de fondre dans un énoncé commun les divers points 
de vue exprimés. 

20. La délégation du Royaume-Uni est de celles 
qui estiment que le texte adopté par le Comité spécial 
pour le principe du règlement pacifique des différends 
(ibid., par. 248) ne représente que le minimum de 
points sur lesquels le Comité a pu se mettre d'accord. 
Cette formulation partielle ne doit pas marquer la 
fin des travaux de la Sixième Commission sur ce 
principe, qui est l'élément central et essentiel de 
la Charte; il faut, au contraire, poursuivre les efforts 
pour élargir encore la portée de 1 'entente réalisée. 

21. A propos du principe de la non-intervention, 
le Comité spécial s'est enlisé dans un débat de 
procédure pour déterminer dans quelle mesure il 
était lié par les termes de la résolution 2131 (XX) 
de l'Assemblée générale. M. Sinclair rappelle que 
sa délégation, qui s'était d'ailleurs abstenue lors 
du vote sur cette résolution, n'a pu approuver les 
instructions données par le Comité spécial au Comité 
de rédaction de s'en tenir, pour l'énoncé du principe 
en question, au texte adopté par l'Assemblée géné
rale, sous réserve de quelques modifications de 
forme, car elle ne voyait pas pourquoi, dans l'étude 
juridique de ce principe, le Comité spécial devait 
adopter automatiquement et sans examen de fond un 
texte rédigé dans des circonstances tout à fait dif
férentes. Elle a décidé néanmoins de participer aux 
travaux du Comité de rédaction, mais elle ne peut 
que regretter que celui-ci n'ait adopté ni modifi
cations de forme ni propositions complémentaires 
et qu'il ait limité son étude de cette manière. 

22. Lors de l'examen au Comité spécial du principe 
de la coopération (ibid., chap. VI), il s'est posé tout 
d'abord la question de l'universalité de la coopé
ration. Selon la proposition formulée notamment par 
la délégation du Royaume-Uni, le devoir de coopérer 
conformément à la Charte est une obligation limitée 
aux seuls Membres de l'Organisation des Nations 
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Unies, si bien qu'il serait possible de mentionner 
expressément divers domaines d'activité des Nations 

· Unies, notamment ceux énoncés à l'Article 55 de 
la Charte. On a voulu faire également ·mention de 
la coopération en matière de désarmement, question 
que la délégation du Royau~e-Uni était prête à exa
miner du point de vue général des devoirs des Etats. 
Mais, avec une portée aussi large, le contenu du 
principe perd en vigueur et en précision, et il est 
plus difficile de déterminer en droit international 
les fondements juridiques de l'obligation. La délé
gation du Royaume-Uni regrette qu'il n'ait pas été 
possible, surtout faute de temps, de parvenir à 
un accord sur ce principe. 

23. S'agissant du principe de l'autodétermination 
(ibid., chap. VII), le Gouvernement du Royaume-Uni, 
qui a fait connaître ses vues dans les observations 
écrites qu'il a communiquéesY, est disposé à par
ticiper activement à la formulation de ce principe 
lors de la réunion future du Comité spécial. 

24. Les difficultés que le Comité spécial a rencon
trées lors de l'examen .du principe de la bonne foi 
(ibid,, chap. VIII) - qui a été généralement reconnu 
comme une règle fondamentale indispensable au 

·respect des traités, énoncée à l'article 23 du projet 
d'articles sur le droit des traités rédigé par la Com
mission du droit international (voir A/6302), et dé
coulant aussi de la Charte des Nations Unies, en 
particulier de l'Article 103- tiennent au fait que 
quelques délégations _ont insisté pour aborder des 

1./lbid., document Af5725fAdd.4. 

Litho in U.N. 

· questions controversées relatives à certaines règles 
techniques concernant la validité des traités. Or, 
ces règles seront examinées à fond par la Confé
rence sur le droit des traités dont la réunion a été 
recommandée à la présente session. Il serait donc 
peu indiqué d'insister sur tel ou tel point de vue avant 
que la · Conférence ait pris une décision sur ce point. 
Cela ne veut cependant pas dire qu'il ne faille pas 
s'efforcer de parvenir à une formulation généralement 
acceptable de ce principe. 

· 25. La délégation du Royaume-Uni, qui a joué un 
rôle actif lors de la discussion des sept principes 
à la Sixième Commission et aux deux sessions du 
Comité spécial, est d'avis de convoquer une troisième 
session de ce comité en 1967 afin de poursuivre les 
travaux sur la formulation de ces sept principes. 
E·ne ne pense pas que les· résultats obtenus jusqu 'ici 
puissent être considérés comme un échec. Elle est 
persuadée, au contraire, qu'il faut poursuivre le 
dialogue pour tenter de résoudre les points litigieux 
qui sont apparus lors de l'examen des sept principes 
et elle espère qu'à sa prochaine session l'Assemblée 
générale sera en mesure d'adopter le projet de 
déclaration exprimant les points de vue communs 
que lui aura présentés le nouveau Comité spéciaL 

26. Le PRESIDENT, soulignant la lenteur du rythme 
des travaux sur le point en discussion, propose de 
clore la liste des orateurs à la séance suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h. 25 
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